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Vu ta pénurie de timbres fiscaux; 
Vu l'autorisation donnée par Je HautKCommissaire de F Afri

que française par radio nO 221 du 12 septembre 1940; 
Sur la proposition du bhef du servlee des P. T. T. et du 

chef du service de Penregistrement, des domaines et du 
timbre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Il s'era- procédé en vue de leur 

utilisation comme timbres fiscaux à la surcharge de 
185.000 (cent quatre vingt cinq mille) figurines pos
tales du Togo, conformément au tableau de répartition 
ci-après: 

1 FIGURINES POSTALES DE : NOMBRE 

-
, 

SURCHARGE A APPOSER 
COULEUR 

de la surcharge 

, 
i 

1 

1 

,t centime (poste). 
-
-
-

2 centimes (poste) 
-
-

2 centimes (taxie).', 

4 centÎnles (taxe). 
-
-
-

Total. 

to.ooo 
20.000 

, 

-

-
10.000 

20.000 

to.ooo 
-
5.000 

Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal , 
Timbre fiscal . ' 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal' 
Timbre fiscal .. 
Timbre fiscal 
Connaissement 

0,20 

0,25 

0,50 

0,75 
l,

1,50 
3,-'
2, 

4, 
6, 
8, 
3. 

' violette 
verte 
rouge 
bleue 
bleue 
verte 
violette 
bleue 
verte 
rouge 
violette 
rouge 

, 

i 

, 

; 

,185.00!>, , 

ART. 2. - Les surcharges seront imprim~es en carac
tères typographiques et à l'encre grasse inâélébile. 

ART;' 3. - Le chef du bureau des finances, le cher 
du service des postes, tçlégraphes '.et t~léphones et le 
chef du service' de 1'.eriregistrement, des domaines et 
du timbre sont chargés, chacun en ce qui le conc'erne" 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 s~ptembre 1940, 

L. MONTAONÉ. 

PNduits el denrées de· p,remière n'tc:cl5sité 

ARRETE No 433fixiutt pour le 'mois d'octobre 1940 
les stocks de sécurité de combustibles liquides. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÉSJ 

OffICiER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ·RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .!tributions 
et les pouvoirs "du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déere! du 19 seplembre 1936 porlant rédudion 
des dépenses admin1stratives du Togo~ modîfié par celui 
du 20 juillet 1937.; , , 

Vu le décret d'u 10 mai 1933, réglementanl dans les colo· 
nies françaises les autorisations d'ouverture ct d'exploitation 
des dépôts de produits de pétrole, dérivés et résidus, notam~ 
ment en son· article premier; 

Vu 1 e décret du 9, janvier 1934 rendant applicable aux terri~ 
toires africains sous mandat les dispositions du décret du 10 
mai 1933 su..wjsé; 

Vu l'arrêté nO 126 du 28 février 1934 délerminanl les condi
tions d'appBca~on 'au Togo ,~u décret du 10 mai 1933 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme suit, à 
compter du 1cr octobre 1940, les stocks de sécurité 
des combustibles liquide~: 

STOCKS "DE ~SËCUllnE IMI'O$HS (en toon'(:I:»i 111\iAISONS 
li M.,\ZOCTESSENCE auto P~TROLE~ DÉPOSIT~IRES 

t5 T.50 T.F. A. Q. 115 T.li 
R. Eychenne. 10 T.30 T. : 

25 T. 

• 


li
: 1 

U. A. C. 90 T.180 T. 

Total. 325 T. 150 T. 4° T. 
! _....•- ......_-

1 

1 

Il 
ii ART.' 2. '- Le ,présent arrêté, qui abroge toutes: 

'dispositions antérièures, sera enregistré,' 'commul1iqué
et publié' parto1.)t où besoin sera. 

Lomé, le 1" octobre 1940., 
L. MONTACNÉ. 

Organisation administrative. 

,ARRETE No 434 portal1.t suppression du service c!Wf

gé de l'instmction des plaintes, dolémlCes et reven
dications. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
Ofl'lClER; DE LA LÉQlON O'H0'!iNECR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les atlributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répubîique au Togo;' 
Vu le décret du .19 septembre' 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 38 du 18 janvier 1939 portant création d1U1l 
service chargé de l'instruction des plaintes, doléances et 
revendications; 

Vu te télégramme-lettre nO 180 S. T. du 10 sepl~bre 1940 
du Gouverneur gém!ral, Haut~Commissaire de PAfnque fran
çaîse;' . 

ARRETE': 

ARTICLE Pr;EMIER. Le service chargé de l'instruc
tion des' plaintes, doléance!, et revendications est sup:! primé. '. 


